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Déclaration d’assurance
Il est important de notifi er à votre assureur l’installation du 
détecteur. Cette attestation, fournie par vos soins, peut 
éventuellement vous permettre de bénéfi cier d’une réduction 
de votre cotisation. Renseignez-vous auprès de votre assureur.

Un détecteur
de fumée
à votre disposition
en agence
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FACILE

 

 
GARANTIE

5 ans

Le D.A.A.F. (Détecteur Autonome 
Avertisseur de Fumée)

est un produit homologué
CE EN 14604 NF 292 DAAF

GRATUIT

Il peut sauver des vies !

A compter du 2 mars prochain, nous vous invitons à vous rendre à votre agence 
pour retirer gratuitement votre détecteur de fumée. En cas de début d’incendie 
dans votre logement, en repérant les premières fumées, le détecteur vous alertera 
par un puissant signal sonore.

Le retrait est possible en agence jusqu’au 27 mars du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 30 
de 13 h 30 à 17 h 30.

Il vous appartient d’installer ce détecteur dans le logement que vous occupez, en suivant les 
recommandations précises indiquées au dos de cette feuille. Une notice d’utilisation vous 
sera remise avec l’appareil.

Si vous avez choisi d’installer vous-mêmes un détecteur acheté par vos soins, nous vous le 
rembourserons sur présentation d’un justifi catif d’achat.

Discret, sans fi l, fourni avec une pile

Vos agences de proximité
JARVILLE-TOMBLAINE 2, rue Jean-Philippe Rameau à Jarville 03 83 58 45 85
LAXOU-MAXEVILLE 1, rue du Madon à Maxéville 03 83 95 84 84
VANDŒUVRE 1, allée Marken 03 83 58 49 50
Bassin de POMPEY résidence Montcalm 1, rue de Brest à Champigneulles 03 83 38 00 38
PONT-A-MOUSSON résidence Lannes - Le Breuil avenue Edmond Michelet 03 83 80 44 70
BRIEY 15 bis, rue de Lorraine 03 82 20 39 00
LONGWY résidence Turenne 6, rue Molière 03 82 25 92 00
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Permanence d’urgence
A votre disposition 365 jours 
par an en contactant le 
03 83 93 33 89 pour des problèmes 
liés à la sécurité des biens et des 
personnes. Ce numéro est disponible 
en semaine en dehors des horaires 
d’ouverture entre 12h30-13h30 et 
17h30-8h, les week-ends et pendant 
les jours fériés.

Les consignes à respecter en cas d’incendie

Détecteur de fumée : vos obligations

T1bis de 35m² dans copropriété de 36 lots
Charges annuelles estimées à 1067€

CLASSE ENERGIE F

Maisons & 
appartements

proposés
en partenariat avec

Maisons & appartements à vendre
Vous êtes locataire de meurthe & moselle HABITAT, voici des offres qui vous sont exclusivement réservées à des tarifs préférentiels.

Pour tout renseignement, contactez : Alfred de PABLO au 03 83 17 56 67 (adepablo@mmhabitat.fr), Mélanie COLSON au 03 83 17 56 81 
(mcolson@mmhabitat.fr) ou en vous rendant à l’agence commerciale du Grand Nancy, 16 rue de Serre à Nancy (près de la gare)

Résidence les Lilas, dans un secteur calme, proche écoles 
et commerces. T3 de 54m² dans copropriété de 16 lots
Charges annuelles de copropriété : 794€ - CLASSE ENERGIE E

Pavillon T4 de 92m² avec garage et jardin
Situé dans secteur calme et agréable à 15 minutes de 
Lunéville - CLASSE ENERGIE E

Et aussi : DOMEVRE EN HAYE rue de la Côte - 63 000€ - Maison de village de 124m² avec garage et grenier (à rénover) 
- CLASSE ENERGIE G - AZERAILLES avenue Général Leclerc - 102 000€ - Maison de village de 162m² (beaux volumes) 
sur terrain de 1000 m² (à rénover) - CLASSE ENERGIE E

T5 de 95m² dans copropriété de 30 lots
Charges annuelles de copropriété estimées à 1924€

CLASSE ENERGIE E

Jarny
Résidence Le coin du Bois

35 000e

Baccarat
rue de Glonville

41 000e

Gerbeviller
rue du Vermois

84 700e

Pont à Mousson
avenue de l’Europe

77 000e

La loi vous impose de veiller à l’entretien, le bon fonctionnement et le remplacement 
en cas de panne du détecteur.

Nous vous recommandons :
 de tester une fois par semaine le détecteur
  de veiller toujours à ce que votre détecteur soit dégagé de tout objet et dépoussiéré
  lorsque le détecteur sonne par petits coups répétés, cela indique un dysfonctionnement
 en cas de panne ou de détérioration, la loi vous impose son remplacement


